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Victoire Tomégah-Dogbé donne le ton 

Processus d’élaboration du schéma d’aménagement du ter-
ritoire 

La Cheffe du gouvernement togolais Victoire Tomégah-Dogbé a procédé le mardi 28 février 2023 à 
Lomé, au lancement offi ciel des travaux de l’élaboration du schéma national d’aménagement du terri-
toire (SNAT). 
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Dans le cadre du ren-
forcement du processus 
de décentralisation et 
de la stratégie d’amé-
nagement du territoire 
(PONAT), le gouverne-
ment togolais vient de 
donner le ton au pro-
cessus d’élaboration du 
schéma national d’amé-
nagement du territoire. 
L’aménagement du ter-

ritoire tel que défi ni dans 
le document de politique 
nationale d’aménage-
ment du territoire, est 
l’action et la pratique 
de disposer avec ordre, 
à travers l’espace d’un 
pays et dans une vision 
prospective, les hommes 
et leurs activités, les 
équipements et les 
moyens de communica-

tion, voire stratégiques.
Face au déséquilibre 
entre Lomé et le reste 
du territoire et entre les 
différentes régions, le 
pays se dote d’une vi-
sion spatiale pour ré-
duire ces déséquilibres. 
Il s’agit de mettre fi n au 
laissez-faire territorial et 
favoriser l’accès équi-
table des populations 

aux services sociaux de 
base selon la vision du 
chef de l’État, Son Ex-
cellence Monsieur Faure 
Essozimna Gnassingbé.
Dans son mot de lan-
cement, la cheffe du 
gouvernement a salué 
la bonne mobilisation 
des acteurs impliqués 
dans l’élaboration de 
ce processus qui s’ins-
crit dans la dynamique 
de réformes et d’inclu-
sion pour réduire les 
disparités. Elle a appelé 
à accélérer les actions 
pour plus d’impacts 
et à agir réellement et 
rapidement au profi t 
des plus vulnérables.
« Ce schéma est un ou-
til à la fois stratégique 
et technique qui a pour 
but d’intensifi er la mise 
en œuvre des infrastruc-
tures de base au profi t 
des populations quelle 
que soit leur localisation 
sur le territoire national. 
Il sera un outil d’accé-
lération des réponses en 
particulier dans les zones 
exposées à la menace 
sécuritaire. Le SNAT 
constitue donc aussi 

 ● Patience SALLAH

bien pour les pouvoirs 
publics, que pour le sec-
teur privé, la société ci-
vile et les partenaires, un 
outil stratégique d’aide 
à la décision et d’iden-
tifi cation dans la gestion 

de l’espace public qui 
renforcera les grandes 
orientations du dévelop-
pement. », a déclaré Vic-
toire Tomégah-Dogbé.

Il était une fois Ignace Clomegah !!!
Tribune

Il y a des disparitions plus marquantes que d’autres ! Le 23 février 2023, le Togo et le monde des affaires ont perdu l’un des leurs, Monsieur Ignace Anani 
Kokuvi Clomegah. Ce brillant expert-comptable et diplômé de Sciences Po, était un sujet d’élite qui a intégré très tôt le grand cabinet Arthur Andersen. Le 
parcours de Monsieur Clomegah restera à jamais une source d’inspiration pour l’Afrique de l’excellence.

L’Association des 
Grandes Entreprises du 
Togo (AGET) tient à 
saluer le travail remar-
quable et la contribution 
inestimable de Mon-
sieur Clomegah dans le 
domaine de l’expertise 
comptable, de la for-
mation des talents et 
du développement des 
affaires. Cet homme 
visionnaire a su faire 
preuve de perspicacité et 
d’audace pour bâtir une 
carrière remarquable, 
inspirer des générations 
de jeunes professionnels 
et contribuer au déve-
loppement de l’éco-

nomie africaine. Nous 
sommes fi ers d’avoir 
compté Ignace Clome-
gah parmi nos membres. 
Nous sommes honorés 
d’avoir pu travailler avec 
lui et de l’avoir connu.
Personnalité immensé-
ment respectée, Ignace 
Clomegah a donné du 
Togo une image d’ex-
cellence et du travail 
de qualité. Pendant 
plusieurs années, il 
a recruté et formé de 
nombreux talents, no-
tamment des Ivoiriens 
et des Togolais qui ont 
aujourd’hui des postes 
de haut niveau dans 

des gouvernements, des 
multinationales, des or-
ganisations internatio-
nales ou d’autres encore 
qui sont des chefs d’en-
treprises chevronnés.
Ignace Clomegah était 
un homme humble, dis-
ponible et à l’écoute 
de tous. Il avait une 
passion contagieuse 
pour son métier et pour 
l’Afrique. Il était res-
pecté et admiré pour son 
intelligence, sa com-
pétence et sa droiture.
Aujourd’hui, l’Associa-
tion des Grandes Entre-
prises du Togo (AGET) 
rend hommage à Ignace 

Clomegah, un homme 
d’exception qui a laissé 
une empreinte indélébile 
sur le monde de l’entre-
prise en Afrique. Nous 
sommes fi ers de compter 
parmi nos membres, des 
entreprises qui ont béné-
fi cié de son expertise et 
de son mentorat. Nous 
sommes reconnaissants 
pour tout ce qu’il a fait 
pour l’Afrique et pour 
les générations futures.
Nous sommes tristes 
de le voir partir, mais 
nous sommes également 
conscients de la chance 
que nous avons eue de 
le connaître et de tra-

vailler avec lui. Nous 
garderons toujours en 
mémoire sa vision, son 
dévouement et son op-
timisme. Nous sommes 
convaincus que son héri-
tage continuera de vivre 
à travers tous ceux qu’il 
a formés et inspirés.
Nous voulons adres-
ser nos sincères condo-
léances à la famille 
d’Ignace Clomegah, à 
toute l’équipe de DE-
LOITTE TOGO, à son 
Managing Partner et à 
tous ceux qui l’ont aimé 
et admiré. Nous sommes 
à leurs côtés dans cette 
période diffi cile et nous 

leur offrons notre sou-
tien et notre réconfort. 
Ignace Clomegah res-
tera à jamais dans nos 
cœurs et dans nos esprits, 
comme un exemple de 
réussite, d’engagement 
et de détermination. 
Il était une fois 
Ignace Anani Koku-
vi Clomegah, un 
homme d’exception…

Jonas A.Y. DAOU
Président de l’AGET
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 ● Eco-Nation
Economie maritime

La direction générale du Port autonome de Lomé a organisé le vendredi 24 février 2023 à Lomé, la « Journée Presse » pour présenter aux pro-
fessionnels des médias les performances du PAL au cours de ces dernières années.

L’un des maillions im-
portants de l’économie 
nationale togolaise, 
le Port autonome de 
Lomé se donne le pri-
vilège de recevoir les 
professionnels des mé-
dias afi n d’échanger 
avec ces derniers sur 
la santé du secteur de 
l’industrie maritime 
et portuaire du pays. 
C’est à cet exercice que 
s’est livré le vendredi 
dernier, le directeur gé-
néral du Port autonome 
de Lomé, Contre Amiral 
Fogan Kodjo Adegnon 
qui a, à ses côtés le mi-
nistre de l’économie 
maritime, de la pêche et 
de la protection côtière, 
Edem Kokou Tengue, 
en présence des pro-
fessionnels des médias 
et des structures parte-
naires notamment les 
manutentionnaires, les 
consignataires, les tran-
sitaires, les transpor-
teurs, les représentants 
des pays du Sahel, bref 
les acteurs de la com-
munauté portuaire qui 
œuvrent en synergie 
pour le développement 
et la compétitivité de la 
place portuaire de Lomé. 
Axée autour du thème 
central « Journée 
d’échanges sur les per-
formances du Port auto-
nome de Lomé », cette 
journée presse vise à 
renforcer la visibilité du 
Port autonome de Lomé 
à travers les médias. De 
façon spécifi que, il a 
été question d’échanger 
avec les médias sur les 
récentes performances 
et innovations au PAL 
; de montrer l’impact 
des activités portuaires 
sur l’économie du pays 
et sur le PAL et four-
nir les bonnes infor-
mations sur le PAL à 
l’opinion publique na-
tionale et internationale. 
A en croire Contre Ami-
ral Fogan Kodjo Ade-
gnon, Directeur général 
du Port autonome de 

Contre Amiral Fogan Adegnon présente les performances du PAL

Lomé, en terme d’inno-
vations et pour renforcer 
sa compétitivité, le Port 
Autonome de Lomé a 
mis place, avec la Cel-
lule Climat des Affaires, 
un Centre d’Appel afi n 
de rapprocher davantage 
l’institution du client. Ce 
Centre a pour mission 
principale de prendre 
en charge les réclama-
tions et plaintes des 
clients du Port de Lomé.
« La présente journée, 
vise essentiellement 
à exposer les perfor-
mances et les innova-
tions enregistrées par le 
PAL au cours des années 
écoulées » a-t-il indiqué.
En termes de perfor-
mances, sur les cinq 
dernières années, le tra-
fi c global a connu une 
croissance de 62,5% 
passant de 18.320.953 
tonnes en 2018 à 29 771 
988 tonnes en 2022.
Le trafi c import de 
2021 comparé à celui 
de 2022 a augmenté de 
2,95% avec 7.963.244 
tonnes en 2021 et 8 198 
039 tonnes en 2022.
Le trafi c export a progres-
sé de 13,96% entre 2021 
(1.445.970 tonnes) et 
2022(1.647.829 tonnes).
Le transbordement re-
présente plus de 60% 
du trafi c global même 
s’il a régressé de 0,93% 
entre 2021 (20.061.481 
tonnes) et 2022 (19 
874 442 tonnes).

Le trafi c conteneurs 
EV a connu une légère 
baisse de 0,48% en 2022 
et se chiffre à 1.952.879 
conteneurs contre 
1.962.304 en 2021. Le 
Port de Lomé est clas-
sé 4ème en termes de 
trafi c conteneurs en 
Afrique et 96ème dans 
le monde en 2021.
Il est probable que le 
PAL obtienne la 3ème 
place en 2022 même si 
une légère régression 
de 0,48% est obser-
vée entre 2021 et 2022. 
Le nombre de navires ac-
costés au Port de Lomé 
passe de 1.629 en 2021 
à 1.662 en 2022 soit 
une croissance de 2,2 
% (33 navires de plus).
Au vue de cette per-
formance réalisée, le 
ministre en charge de 
l’économie maritime, 
Edem Kokou Tengue a 
félicité le Directeur gé-
néral du Port autonome 
de Lomé, Contre Amiral 
Fogan Kodjo Adegnon, 
et toute son équipe pour 
cette belle performance 
et les a exhortés à dou-
bler plus d’effort pour 
une performance accrue. 

Les grandes inno-
vations du PAL 

Parlant d’innovations, 
dans l’optique d’éli-
miner les entorses à la 
compétitivité du Port 
Autonome de Lomé 

(faux frais et débours), 
le Port autonome de 
Lomé a opté pour la to-
tal dématérialisation. 
En effet, la dématéria-
lisation est une opé-
ration liée à une tech-
nologie consistant à 
remplacer un support 
matériel tangible par un 

procédé électronique.
Au Port autonome de 
Lomé, la dématérialisa-
tion consiste entre autres 
à la rapidité et à la trans-
parence dans les for-
malités administratives 
d’entrée et de sortie des 
marchandises ; à la dé-
matérialisation des pro-
cédures d’enlèvement 
des marchandises ; à la 
prise en compte automa-
tique des factures sans la 
présence des transitaires 
au guichet du Port ; à la 
mise à disposition d’un 
portail client « epaltogo.
com » où tous les clients 
peuvent soumettre les re-
quêtes de tous ordres ain-
si que les réclamations 
; à l’accès des clients 
aux différentes factures 
qui leurs sont adressées 
par le PAL sur le portail 
client ; au règlement di-
rect de leurs factures en 
ligne à travers le portail 
« epaltogo.com » où ils 
sont redirigés vers les 

systèmes de paiement 
des Banques connec-
tées à cet effet (BTCI, 
ORABANK, ECO-
BANK, UTB, BANQUE 
ATLANTIQUE TOGO 
et CORIS BANK) ; à la 
réduction sensible des 
détails de traitement 
des procédures d’en-
lèvement de marchan-
dises ; à la réduction 
également des délais de 
règlement de factures.
Outre ces innova-
tions, le Port de Lomé 
la Plateforme Indus-
trielle d’Adétikopé 
(PIA) vient renforcer la 
gamme des infrastruc-
tures pour une meil-
leure fl uidité du corridor 
Lomé-Ouagadougou.
Aussi, en vue d’amélio-
rer la compétitivité des 
services de transport et 
de la logistique au Togo, 
un Centre d’Appel (CA) 
est créé au Port de Lomé 
au profi t de la chaîne lo-
gistique import-export.

 ● Bernard AFAWOUBO 
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Les documents de ce 
partenariat ont été si-
gnés par le directeur 
général de BOA-To-
go, Youssef Ibrahimi et 
le promoteur de Yayra 
Estate, King Dodjro. 
Cet accord pour la 
BOA-Togo, consiste à 
mettre à disposition de 
ses clients désireux, des 
crédits immobiliers, afi n 
de s’acquérir des appar-
tements à Yayra Estate. 
La démarche à pour but 
de soutenir la politique 
de développement du 
gouvernement qui vise 
à offrir des logements 
décents à tous les to-
golais et à mettre fi n 
au problèmes fonciers.  
« La BOA s’engage à 
fi nancer justement les 
clients qui ont besoin 
de crédits au profi t de 
ces logements. Nous 
sommes disposés à les 
leur accorder sur des pé-
riodes de 10, 15 ou 20 
ans. Les fi nancements 
varient d’un client à un 
autre. Nous sommes 
disposés à étudier et sa-
tisfaire les demandes de 
nos clients. Le mode de 
paiement doit être dé-
fi ni entre le client et la 
société de construction. 
La démarche est simple 
et sans aucun risque ni 
pour le souscripteur, 

ni pour la banque », a 
expliqué Youssef Ibra-
himi, Directeur gé-
néral de BOA-Togo.
Pour le promoteur de 
Yayra Estate, King Do-
djro, les négociations 
avec la BOA-Togo ont 
commencé depuis un 
certain temps. Il an-
nonce par ailleurs, la ré-
alisation de 2500 appar-
tements de haute qualité 
répondant aux normes 
internationales sur un 
site de 25 hectares.
« Nous voulons que la 
BOA-Togo accompagne 
nos clients désireux 
d’acquérir des apparte-
ments chez nous. Nous 
avons négocié les condi-
tions qui sont meilleures 
pour faciliter l’accès à 
ce crédit quel que soit le 
type d’appartement que 
le client désire (…) Ce 
programme s’adresse à 
tous ceux qui sont dans 
le besoin et qui désirent 
acquérir des apparte-
ments. Yayra Estate est 
une cité ultra moderne 
qui respecte les normes 
env i ronnementa les . 
Nos prix sont très ac-
cessibles et partent de 
130000 par mois », a 
indiqué King Dodjro.
 
 Cette initiative, pre-
mière du genre au Togo, 

vient à point nommé 
pour solutionner les di-
vers problèmes de loge-
ments, les questions des 
litiges fonciers et offre 
un cadre idéal de vie à 
la population en même 
temps qu’elle donne 
un nouveau visage à 
la capitale togolaise.
Yayra Estate est destiné 
à toute personne qui dis-
pose de ressources sûres 
pouvant (lui permettre 
de) rembourser un cré-
dit bancaire. L’acheteur 
peut donc être fonction-
naire, salarié du privé, 
commerçant ou artisan. 
Il a l’opportunité de 
payer cash ou à crédit.
L’acquisition des appar-
tements ne concerne pas 
que la clientèle locale, 
la diaspora est aussi 
prise en compte. « Nous 
disposons d’une déro-
gation spéciale de nos 
partenaires bancaires 
pour une ouverture de 
compte à distance à nos 
clients vivant hors du 
territoire national, où 
ils feront les virements 
des sommes équivalant 
au montant d’achat de 
nos appartements. Les 
fonds ne seront mis à 
notre disposition qu’au 
moment où les clés se-
ront remises aux clients 
», a conclu King Dodjro.

Bank Of Africa signe une convention de partena-
riat avec Yayra Estate

Acquisition de logement décent

Bank Of Africa Togo (BOA-Togo) et Yayra Estate, la structure qui construit une cité 
ultra moderne à Djagblé, ont signé le 28 février 2023 à Lomé, un partenariat de fi -
nancement. Cet accord permettra à la banque d’accompagner ses clients désireux de 
s’offrir des logements, à payer à crédit sur une période de 10, 15 ou 20 ans.

Les échanges entre la 
délégation et le Pre-
mier ministre ont porté 
sur les relations d’ami-
tié entre l’organisation 
et le Togo, ainsi que la 
vision du district pour 
le mandat 2022-2023 
qui a commencé, de-
puis le 1er juillet de l’an 
dernier, pour s’ache-
ver le 30 juin prochain.
« Notre vision, c’est 
d’arriver à servir plus 
d’un million de nos po-
pulations, contribuer ef-
fi cacement à l’enracine-
ment de notre fondation 
qui est le bras fi nancier 
de notre organisation et 
qui nous permet de ré-
aliser, de fi nancer nos 
projets et surtout de re-
cruter le maximum de 

nos Lions pour servir 
sur le terrain », a indiqué 
le gouverneur Aguiar.
En effet, l’objectif de 
Lions club Internatio-
nal district 403 A2 est 
de mener des actions 
et qui pourront impac-
ter, signifi cativement, 
la vie des populations à 
la base. Le district 403 
A2 « est en train de ré-
aliser à Dapaong un 
grand projet d’adduction 
d’eau par le montage 
de pompe hydraulique 
équipée de panneaux 
intelligents avec quinze 
forages en cours de fi ni-
tion », a déclaré Aguiar.
Pour le gouverneur, le 
Premier ministre Dogbé, 
qui s’est montré récep-
tif, a salué les initiatives 

menées en appui aux ac-
tions du gouvernement. 
« Notre objectif, c’est 
de doubler le club de 
Kara, créer un à Tsévié, 
Kpalimé et à Dapaong, 
pour mieux servir dans 
les communautés et 
améliorer la vie de ceux 
qui sont dans le besoin. 
Nous avons beaucoup 
de clubs à Lomé, un à 
Atakpamé, Sokodé et 
Kara », a-t-il signifi é.
Il faut souligner que le 
District 403 A2 com-
prend la Sierra Leone, le 
Libéria, la Côte d’Ivoire 
et le Togo.  Il est compo-
sé de 108 clubs Lions à 
ce jour et 30 clubs Leos 
(les plus jeunes).  Envi-
ron 2700 sont membres 
dont 800 au Togo.

Le Gouverneur du District 403 A2, Claude 
Aguiar chez le Premier ministre 

Audience 

Le Premier ministre, Victoire Tomégah Dogbé, a conféré, le 28 février 2023, à la 
Primature, avec une délégation de Lions club International district 403 A2, conduite 
par son gouverneur, le togolais Claude Aguiar. 

 ● Eyram AKAKPO

 ● Ilona E.

vient à point nommé 
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BRVM COMPOSITE 206,18

Variation Jour 0,34 %

Variation annuelle 1,46 %

BRVM PRESTIGE 106,66

Variation Jour 0,31 %

Variation annuelle 6,66 %

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 7 670 430 158 655 0,33 %

Volume échangé (Actions & Droits) 173 926 -9,95 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 564 798 740 -51,12 %

Nombre de titres transigés 44 4,76 %

Nombre de titres en hausse 11 22,22 %

Nombre de titres en baisse 21 -12,50 %

Nombre de titres inchangés 12 33,33 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 10 009 139 290 584 1,53 %

Volume échangé 2 478 -98,58 %

Valeur transigée (FCFA) 24 787 450 -97,10 %

Nombre de titres transigés 5 -44,44 %

Nombre de titres en hausse 1 -50,00 %

Nombre de titres en baisse 0 -100,00 %

Nombre de titres inchangés 4 -33,33 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

TOTAL SN (TTLS) 2 830 7,20 % 11,64 %

SODE CI (SDCC) 5 200 4,00 % -4,85 %

BANK OF AFRICA ML (BOAM) 1 330 3,91 % -5,00 %

BOLLORE (SDSC) 1 350 3,85 % -3,23 %

SONATEL SN (SNTS) 16 395 2,82 % 7,86 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SETAO CI (STAC) 1 000 -7,41 % 5,26 %

SAPH CI (SPHC) 5 000 -7,24 % 0,10 %

SAFCA CI (SAFC) 900 -6,25 % 2,27 %

VIVO ENERGY CI (SHEC) 750 -6,25 % 0,00 %

BANK OF AFRICA SENEGAL (BOAS) 2 400 -5,88 % -2,04 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 11 97,49 -0,45 % -6,46 % 6 380 14 534 410 25,26

BRVM - SERVICES PUBLICS 5 504,44 1,14 % 3,12 % 32 102 234 091 190 8,97

BRVM - FINANCES 15 76,70 -0,34 % 1,58 % 81 916 173 907 935 6,98

BRVM - TRANSPORT 2 330,96 3,74 % -3,14 % 2 469 3 325 425 5,27

BRVM - AGRICULTURE 5 287,57 -2,27 % 1,41 % 4 922 39 123 685 5,61

BRVM - DISTRIBUTION 7 359,20 1,15 % 0,18 % 46 011 99 689 135 24,68

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 1 233,88 -7,41 % 5,26 % 126 126 960 12,01

INDICES SECTORIELS 

Indicateurs BRVM COMPOSITE

PER moyen du marché 8,03

Taux de rendement moyen du marché 7,61

Taux de rentabilité moyen du marché 7,94

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 119

Volume moyen annuel par séance 431 038,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 186 446 425,17

Indicateurs BRVM COMPOSITE

Ratio moyen de liquidité 8,90

Ratio moyen de satisfaction 7,79

Ratio moyen de tendance 87,44

Ratio moyen de couverture 114,36

Taux de rotation moyen du marché 0,02

Prime de risque du marché 6,55

Nombre de SGI participantes 32

mardi 28 février 2023 N° 42

BRVM 30 102,72

Variation Jour 0,65 %

Variation annuelle 2,72 %

Base = 100 au 02 janvier 2023 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM-PRESTIGE 10 106,66 0,31 % 6,66 % 116 995 320 877 630 6,24

BRVM-PRINCIPAL 36 97,41 -0,33 % -2,59 % 56 931 243 921 110 9,58

INDICES PAR COMPARTIMENT
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Une hausse de 12,6% des recettes publiques en 2022

Les recettes publiques 
collectées pour le 
compte de l’année 2022 
s’établissent à 1 458,5 
milliards FCFA contre à 
1.295,7 milliards FCFA 
en 2021.  Ce qui  cor-
respond à une augmen-
tation de 162,8 milliards 
de FCFA, soit une pro-

Mobilisation des ressources fi nancières au Bénin 

gression de 12,6%. La 
performance de mobi-
lisation des recettes pu-
bliques est imputable 
aux multiples réformes 
économiques engagées. 
Selon la note d’infor-
mation du Ministère 
de l’Economie et des 
fi nances, pour ce qui 

concerne les dépenses, 
elles sont ressorties à 
fi n décembre 2022 à 2 
184,9 milliards FCFA 
contre 1 949,4 milliards 
FCFA en 2021 et 1 719,9 
milliards FCFA en 2020. 
Elles ont enregistré  ainsi 
une hausse de 12,1% par 
rapport à 2021 et 78,0% 

Les réformes de mobilisation des ressources fi nancières engagées au Ministère de l’Economie et des fi nances ont porté leurs fruits. Car, à fi n décembre 2022, les recettes 
de l’Etat ont enregistré une progression de 12,6% selon une note d’information sur la dette publique.

par rapport à 2019. Se-
lon l’analyse des résul-
tats, les recettes de l’Etat 
se sont inscrites globa-
lement en hausse sur la 
période 2015-2022 en 
lien, entre autres, avec 
les réformes engagées 
au sein des régies fi nan-
cières à partir de 2016. 
Il faut préciser que pour 
2022, la progression des 
dépenses publiques est 
en lien avec la hausse 
des dépenses de transfert 
et d’équipement du fait 
d’une part, de la mise 
en œuvre des mesures 
de riposte à la pandémie 
de la COVID-19 et des 
mesures de soutien du 
Gouvernement à la po-
pulation face à la cherté 
de la vie et d’autre part, 
du vaste programme 
de construction d’in-
frastructures socio-éco-
nomique prévu au titre 
du PAG 2016-2021. En 
pourcentage du PIB, les 
dépenses publiques re-
présenteraient 20,2% 

en 2022 contre 19,9% 
en 2021. En effet, s’il y 
a une évolution des re-
cettes et des dépenses, 
le défi cit base ordon-
nancement est ressor-
ti à 726,4 milliards de 
FCFA en 2022 contre 
653,7 milliards de FCFA 
en 2021, marquant ain-
si une dégradation. En 
pourcentage du PIB, le 
défi cit hors dons s’éta-
blit à 6,7% comme en 
2021. Pour le compte de 
l’année 2023, il est at-
tendu une amélioration 
des recettes de l’Etat, en 
lien notamment avec la 
poursuite des réformes 
et une augmentation 
des dépenses par rap-
port à 2022. La hausse 
des dépenses serait ti-
rée principalement par 
les dépenses de salaire 
et d’investissement, en 
lien respectivement avec 
les effets de la revalori-
sation de la masse sala-
riale, devenue effective 
depuis décembre 2022 

et la mise en œuvre du 
PAG2021- 2026 qui 
devrait connaître une 
phase active en 2023.
Pour rappel, les dépu-
tés ont adopté la loi No 
2022-25 portant loi de fi -
nances rectifi cative ges-
tion 2022. Cette loi rec-
tifi cative avait fait passer 
le budget gestion 2022 à 
un montant de 2.956,661 
milliards de Fcfa contre 
2.541,203 milliards de 
Fcfa initialement pré-
vus, soit une progres-
sion de 16, 3%. Cette 
hausse est imputable, 
entre autres, à la prise en 
compte dans le budget 
de l’État, des mesures 
de sécurité et de sou-
tien au pouvoir d’achat 
des ménages, l’objectif 
étant de renforcer les 
dépenses sociales au bé-
néfi ce des populations 
les plus vulnérables.
                                                                                                       
E c o n o m i e 2 4

Le Cameroun double son taux de pénétration (39%) en 4 ans, malgré les défi s à relever 

à Londres, le Cameroun 
a beaucoup investi dans 
les infrastructures ces 
dernières années, no-
tamment dans la fi bre 
optique, infrastructure 

Internet mobile à haut débit 

stratégique dans le dé-
veloppement de l’éco-
nomie numérique. En 
effet, le pays est de nos 
jours connecté à cinq 
câbles sous-marins, ce 

qui en fait le hub des 
infrastructures télé-
coms en Afrique cen-
trale. Cette appropria-
tion de l’infrastructure 
à fi bre optique permet 

Selon la ministre des Postes et Télécoms, Minette Libom Li Likeng, l’accès à l’internet mobile à haut débit a signifi cativement progressé au Cameroun ces dernières années. 
« Au cours des quatre dernières années, nous sommes passés d’un taux de pénétration du haut débit mobile de 18% à 39%, grâce à une batterie de mesures que nous avons 
prises pour renforcer la concurrence et la responsabilité règlementaire », a révélé la ministre, qui prenait part à la toute première rencontre de l’Alliance ministérielle pour 
les nations numériques, organisée du 21 au 22 février à Londres par l’Organisation des télécommunications du Commonwealth (en anglais).

aujourd’hui au Came-
roun de revendiquer 
un linéaire de 15 000 
kilomètres de fi bre dé-
ployée à travers le pays.
La disponibilité de cette 
infrastructure, qui per-
met l’accès à l’internet 
haut débit, couplée à la 
forte pénétration du té-
léphone mobile (plus 
de 80%), ont permis de 
booster l’utilisation des 
téléphones intelligents, 
communément appels 
smartphones. Selon 
l’Observatoire national 
des télécommunications 
de l’Agence de régula-
tion des télécommunica-
tions (ART), le taux de 
pénétration de ces télé-
phones permettant d’ac-
céder à l’internet mobile 
est passé de 25% en 2016 
à près de 40% en 2020 au 
Cameroun, ce qui cor-

respond à une progres-
sion de 15% sur 4 ans.
D é f i s 
Cependant, derrière cette 
embellie, se cachent de 
nombreux défi s à rele-
ver par le Cameroun. 
« Certaines zones géo-
graphiques restent non 
couvertes et l’accès à 
l’internet n’a pas en-
core atteint la couverture 
universelle. Les prix au 
détail de la téléphonie 
mobile et de l’internet 
semblent relativement 
élevés, en particulier 
pour les personnes à 
faible revenu. Comme 
de nombreux autres 
pays au monde, le Ca-
meroun est confronté au 
défi  que représentent les 
mutations très rapides 
de l’environnement nu-
mérique, qui a rendu 
certains de nos instru-

ments règlementaires et 
juridiques superfl us », a 
confessé la ministre Li-
bom Li Likeng devant 
ses pairs de l’Alliance 
ministérielle pour les 
nations numériques.
Celle-ci a ensuite invité 
ces derniers à accompa-
gner le Cameroun sur 
le chemin du dévelop-
pement de l’économie 
numérique. « Le gou-
vernement du Cameroun 
est ouvert à toute forme 
de partenariat avec 
d’autres pays, organisa-
tions et institutions du 
Commonwealth, pour 
la mise en œuvre des 
programmes visant à 
garantir une connexion 
à chaque Camerou-
nais », a-t-elle déclaré.
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Le parlement renforce l’arsenal juridique 
du Togo

Prolifération des armes chimiques

Les armes chimiques sont des substances toxiques dont les répercussions sont négatives aussi bien sur 
la santé, l’environnement que sur la sécurité intérieure et à l’échelle internationale. Ces effets dévasta-
teurs ont mobilisé la communauté internationale à adopter la Convention sur l’interdiction des armes 
chimiques engageant les Etats parties à prendre toutes les dispositions pour sa mise en œuvre sur leur 
territoire respectif. C’est dans ce contexte que s’inscrit le projet de loi portant interdiction de la mise au 
point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction.

Ce projet de loi a été 
adopté, à l’unanimité 
des députés présents, le 
28 février 2023 au cours 
de la première session 
extraordinaire de l’an-
née sous la présidence 
de Mme Yawa Djigbodi 
Tsègan, Présidente de 
l’Assemblée nationale 
en présence de Mous-
tafa Mijiyawa, ministre 
de la santé, de l’hygiène 
publique et de l’ac-
cès universel aux soins 
et de Makre Skpane, 
Secrétaire général ad-
joint du gouvernement.
Adoptée le 13 janvier 
1993 à Paris et mise en 
vigueur depuis le 29 
avril 1997, la Conven-
tion sur l’interdiction 
des armes chimiques 
est un traité multilatéral 
qui interdit à tous les 
Etats parties d’utiliser 
les armes chimiques et 
préconise des mesures 
préventives de risque et 
de gestion des produits 
chimiques.  Le Togo, 
dans cet esprit, a ratifi é 
cette convention via la 
loi n°96-006 du 12 juin 
1996 en vue de renfor-
cer sa politique natio-
nale contre l’utilisation, 
la prolifération de ces 
armes chimiques ain-
si que leur destruction.
L’objectif majeur pour-

suivi par le présent pro-
jet de loi est de prohiber 
le développement, la 
production, le stockage 
et l’emploi d’armes 
chimiques et encou-
rager leur destruction.
Pour raffermir cet objec-
tif et surtout lutter effi -
cacement contre la pro-
lifération de ces armes, 
auparavant placée sous 
la tutelle du ministère 
des affaires étrangères, 
le présent projet innove 
en rattachant l’Autori-
té nationale pour l’in-
terdiction des armes 
chimiques (ANIAC) au 
Togo à la présidence de 
la République. L’adop-
tion de ce projet de loi 
confère une panoplie 
d’avantages au Togo. En 
prenant les dispositions 
qui s’imposent au plan 
interne, le projet de loi 
assure la prévention du 
régime universel de la 
vérifi cation en garantis-
sant la non-réémergence 
des armes chimiques une 
fois que le processus de 
désarmement est ache-
vé. Par ailleurs, il met en 
place un plan de protec-
tion des populations et de 
l’environnement contre 
les armes chimiques.
En outre, il convient 
d’évoquer des sanctions 
pénales fort dissuasives 

en cas de non-respect du 
régime d’interdiction, de 
contrôle et d’inspection 
des agents chimiques. 
Cet instrument juridique 
permet au Togo de bé-
néfi cier de l’assistance 
voire de l’expertise in-
ternationale dans tous 
les domaines couverts 
par la convention en cas 
d’attaques chimiques.
Moustafa Mijiyawa, 
ministre de la santé, de 
l’hygiène publique et 
de l’accès universel aux 
soins a salué l’engage-
ment dont a fait preuve 
la représentation natio-
nale en adoptant cette loi 
sur les armes chimiques, 
une question pertinente 
et très sensible. Pour 
le ministre, cet instru-
ment juridique vient à 
point nommé renforcer 
l’arsenal législatif et do-
ter l’ANIAC de tous les 
moyens nécessaires pour 
accomplir ses missions.
Yawa Djigbodi Tsègan, 
Présidente de l’Assem-
blée nationale note que 
le secteur de la chimie ne 
cesse de connaître un très 
grand développement. 
Nombreux sont ces pro-
duits ayant des impacts 
négatifs sur l’homme 
et son environnement.
« Avec l’adoption de 

Une table ronde sur « Les enjeux de la prise en charge des enfants en confl it avec la loi » 
regroupe les acteurs de la chaîne pénale le mardi 28 février à Lomé.

Les acteurs de la chaîne pénale réfl échissent sur la prise 
en charge des enfants en confl it avec la loi

Les réfl exions sur le 
thème : « Protection des 
droits des enfants dans 
la procédure pénale », 
vont permettre à ces 
acteurs de renforcer le 
cadre de collaboration 
pour une harmonisa-
tion des interventions 
en vue d’une meilleure 
protection des enfants 
et de leur bien-être.
Cette activité organisée 
par l‘Union Chrétienne 
de Jeunes Gens/Young 
Men’s Christian Asso-
ciation (UCJG/YMCA), 
s’inscrit dans le volet « 
Accès à la justice et ré-
insertion » du projet « 
Youth justice III » dont 
la fi nalité est d’« ame-
ner les jeunes en confl it 
avec la loi et les jeunes 
à risque à avancer vers 
une citoyenneté active 
». A travers cette table 
ronde, il est question de 
partager avec les parti-
cipants notamment les 
magistrats, les offi ciers 
de police judiciaire, le 
personnel pénitentiaire 
et les organisations de 

la société civile, les dif-
fi cultés liées à l’appli-
cation des dispositions 
du code de l’enfant 
qui reconnait le droit à 
l’éducation, au dévelop-
pement, à la protection 
sociale et familiale de 
ce dernier. Il s’agit éga-
lement d’amener les ac-
teurs de la chaîne pénale 
à plus de collaboration 
dans la procédure pénale.
A partir des communi-
cations, entre autres, « 
les droits de l’enfant et 
les mécanismes de pro-
tection » et les « enjeux 
d’harmonisation des in-
terventions des acteurs 
impliqués dans la prise 
en charge des enfants en 
contact avec la loi », les 
participants approfon-
dissent leurs connais-
sances sur la thématique 
et partagent leurs préoc-
cupations par rapport à 
la protection des enfants.
Il est attendu des 
échanges, non seulement 
un partage des bonnes 
pratiques, mais aussi 
des recommandations à 
transmettre au ministère 

de la Justice et d’autres 
ministères impliqués 
pour sortir au fi nish une 
feuille de route afi n de 
diminuer les diffi cultés 
et les tracasseries liées 
aux enfants en confl it 
avec la loi dans le pays, 
a relevé le directeur de 
l’Administration péni-
tentiaire et de la réinser-
tion, Idrissou Akibou.
Une cinquantaine de par-
ticipants provenant de la 
région Maritime (Vogan, 
Tabligbo, Aného) et de 
Lomé prennent part aux 
travaux en présence des 
premiers responsables 
de l’UCJG notamment 
le président, Eho Hubert 
et le secrétaire général, 
Kokou Gérard Atohoun 
ainsi que le coordon-
nateur du projet Youth 
justice III, Gildas Tona.
                                                                                                       
A t o p

ce texte, l’importa-
tion, l’exportation, la 
mise au point, la fa-
brication, le stockage 
et l’emploi des armes 
chimiques, ainsi que 
leur destruction seront 
désormais réglemen-
tés », a-t-elle indiqué.
La Présidente de la re-
présentation nationale 
a également témoigné 
sa gratitude à ses collè-

gues députés pour leur 
disponibilité et partici-
pation aux travaux qui 
ont permis d’atteindre 
les objectifs fi xés « 
ceci est à l’honneur de 
l’institution parlemen-
taire, soucieux de l’in-
térêt général », avant 
de déclarer close la pre-
mière session extraordi-
naire de l’année 2023.
A noter que la Conven-

tion sur les armes 
chimiques se compose 
d’un préambule, de 24 
articles et de trois an-
nexes: annexe sur les 
produits chimiques, 
annexe sur la vérifi -
cation et annexe sur 
la confi dentialité. 52 
pays africains sur 54 
sont des Etats parties 
à ladite Convention.
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